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Sénat 138 . — 2

MUSOAMI-S , MI: ssu:uiis ,

Le Sénat est saisi en seconde lecture de la proposition de loi
adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième
lecture , modifiant la loi n" 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut
de la copropriété des immeubles bâtis .

Bien que treize des seize articles de la proposition de loi restent
en discussion , les désaccords séparant les deux assemblées sont peu
nombreux : ils résultent , pour la plupart , de modifications rédaction
nelles apportées par l'Assemblée nationale aux propositions du Sénat ,
modifications que votre commission vous demandera , dans la quasi-
totalité des cas , d'adopter à votre tour . Ainsi , les chances de parvenir
rapidement avec l'Assemblée nationale à un accord respectant les
souhaits des deux assemblées sont-elles grandes : le fait mérite d'autant
plus d'être signalé que le texte en discussion résulte d'une initiative
parlementaire .

La commission des lois constitutionnelles , de législation , du suf
frage universel , du règlement et d'administration générale , sous réserve
de l'adoption des amendements qu'elle soumet à votre examen , vous
demande donc d'approuver cette proposition de loi .
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Missions du syndic .

Cet article constitue en vérité le seul point réel de divergence
entre les deux assemblées . l.e débat peut être résumé de la façon
suivante : faut -il ou non contraindre les syndics de copropriété à ouvrir
un compte spécifique pour chaque syndicat ?

En première lecture , le Sérat avait choisi de n' imposer cette
ouverture que lorsque l'assemblée générale en avait décidé ainsi .

I es députés , en seconde lecture , ont décidé qu' il convenait de
poser le principe de l'ouverture obligatoire d'un compte spécifique à
chaque syndicat . l'assemblée générale restant libre de renoncer à cette
ouverture , « à l'occasion de chaque changement de syndic et , '! défaut ,
tous les trois ans ». Cette périodicité correspond à celle que votre
rapporteur avait proposée en première lecture à votre commission des
lois qui l'avait acceptée . Cependant , l'amendement la proposant avait
été retiré en séance publique , la commission se ralliant à un amende
ment présenté par M. Ceccaldi-Pavard .

I. es positions des deux assemblées son ! donc loin d'être incom
patibles et la volonté de parvenir à un accord semble manifeste .
C'est dans ce contexte qu' il faut apprécier les déclarations faites
à l'Assemblée nationale lors de la discussion de cet article en
deuxième lecture par M. le ministre de l'urbanisme , du logement et
des transports qui déclarait à ce sujet : « les deux assemblées pour
raient se rejoindre en faisant confiance aux copropriétaires et en
les considérant comme des citoyens responsables . La loi n'établirait
pas de principe mais imposerait simplement que le sujet soit évoqué
devant l'assemblée des copropriétaires , qui fixerait son choix après
avoir entendu tous les arguments , notamment ceux du syndic ».

Cette approche du problème correspond parfaitement à celle
de votre commission . Elle vous propose donc un amendement fondé
sur les trois principes suivants :

— obligation pour le syndic d' informer l'assemblée de l'option
qui lui est offerte ;
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— liberté de choix laissée à l'assemblée générale des copro
priétaires ;

— examen périodique du problème lors de la première dési
gnation du syndic et au moins tous les trois ans.

Article 2 .

Droit d'accès des copropriétaires aux pièces justificatives
des charges de copropriété .

Le désaccord entre les deux assemblées semble ici encore plus
formel que réel . L 'Assemblée nationale a retenu le schéma du méca
nisme proposé par le Sénat qui disposait que le syndic doit tenir , à la
disposition des copropriétaires , les pièces justificatives des charges
pendant un jour ouvré , sauf si l'assemblée générale a décidé que cette
consultation aurait lieu le jour où le syndic reçoit le conseil syndical .
Cependant , et afin d'éviter tout abus de majorité , l'Assemblée natio
nale a précisé que cette possibilité avait lieu « sauf opposition au sein
de l'assemblée générale ». Or , cette faculté de blocage ainsi offerte à
un seul copropriétaire constitue , quant à elle , un abus ... de minorité .

C'est pourquoi , votre commission — qui partage pleinement le
souci de l'Assemblée nationale — vous propose une nouvelle rédac
tion du deuxième alinéa de l'article 2 afin de préserver les droits de
l 'opposant sous réserve qu' il ait manifesté son opposition lors de
l 'assemblée générale .

Article 2 bis.

Changement de syndic .

Les modifications apportées par l'Assemblée nationale à cet
article sont les suivantes :

— l'ancien syndic est tenu de verser au nouveau syndic , dans le
délai d'un mois à compter de la cessation de ses fonctions , non pas
la totalité des fonds disponibles mais la totalité des fonds immédiate
ment disponibles ;

— le délai pour verser le solde est non plus de trois mois mais
de deux mois ; bien qu'à certaines époques de l'année — et notam
ment durant l'été , où se tiennent de nombreuses assemblées géné
rales —, le délai de deux mois puisse apparaître excessivement
contraignant , votre commission a estimé , qu'à l'exception de rares
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situations ton fl t uc ! os . rien n'obligeait à se pré '. .nr d'une telle
disposition si la procédure de transfert se déroule normalement . Elle
a donc accepté le texte proposé par l'Assemblée nationale ;

la contestation éventuelle ne sera pas soumise au juge du
tribunal d' instance statuant en la forme des référés mais au prési
dent du tribuna ' de grande instance statuant en référé .

I a commission a adopté cet article sans amendement .

Article T.

Principe de l ' institution d'un conseil syndical .

I. Assemblée nationale a modifié la rédaction sénatoriale sur
deux points :

— elle a précisé que lorsoue l'assemblée générale ne parvenait
pas à la désignation d'un conseil syndical , le procès-verbal faisant
mention de cette carence devrait être notifié , dans un délai d'un mois ,
h tous les copropriétaires . Votre commission n'est pas hostile à cette
notification : elle se borne à observer que cette obligation nouvelle
suscitera des frais supplémentaires :

— elle a réintroduit les deux alinéas supprimés par le Sénat et
oui ont pour effet notamment d' introduire dans la loi les dispositions
figut nt actuellement à l '. ticle 48 du décret du 17 mars 1967 et
permettant au juge de désigner . à la requête d'un ou plusieurs proprié
taires ou du svndic . les membres du conseil syndical . Le Sénat avait
supprimé ces dispositions car il estimait inutile d'alourdir le texte
de la loi . Votre commission . considérant que cette appréciation ne
justifiait toutefois pas la persistance d'un désaccord , accepte la
rédaction proposée par l'Assemblée nationale .

Par conséquent , la commis on a adopté cet article sans amen
dement .

Article 5 bis.

Syndicats coopératifs .

Cet article résulte d' un amendement adopté par le Sénat sur
proposition de M. Jean Réranger , la commission s 'en étant remise à
la sagc.--e de la Haute Assemblée .
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Le paragraphe I dispose que le règlement de copropriété doit
expressément faire référence , comme mode de gestion possible , à la
pratique du syndicat coopératif . L'Assemblée nationale , considérant
que « cette disposition apparaît opportune , car elle prend en considé
ration le fait que le syndical coopératif est une des modalités nor
males de gestion des copropriétés », a adopté sans modification ce
paragraphe, l' n revanche , elle a précisé , à l' article 1 I de la propo
sition . que cette disposition ne s'appliquerait qu '« aux règlements de
copropriété établis après la publication de la présente loi . »

Le paragraphe II a en revanche été supprimé p.i r l'Assemblée
nationale . Ce texte confiait , dans les svndicats coopératifs , les fonc
tions , les pouvoirs et les responsabilités du syndic au conseil syndi
cal composé de trois à sei /e membres . Or , les députés ont constaté
qu ' aucun mécanisme de garantie n'était appelé à fonctionner en cas
de défaillance de ce conseil syndical dont le rôle n'était ni de sur
veillance , ni d'assistance mais de gestion .

La commission a adopté cet article sans amendement .

Article 4 .

Délégations de vote .

Deux modifications ont e té apport es à cet article par l'Assem
blée nationale , qui en est ainsi revenue à son texte initial .

Elle a supprimé la disposition , introduite par le Sénat , qui
permettait au règlement de copropriété d' interdire la délégation du
droit de vote à un mai ataire non membre du syndicat . Votre
commission a accepté la suppression de cette disposition . — qui
n'était d'ailleurs pas le fruit de son initiative — car elle a considéré ,
d'une part , que le maintenir équivalait à en rester à l'état de droit
existant , d'autre part. que la difficulté de modifier les règlements de
copropriété était un élément à prendre en compte .

Elle a substitué le pourcentage de 5 °o à celui de 10 % , corres
pondant au maximum des voix du syndicat dont un même mandataire
peut disposer . Votre commission accepte également cette modification .
puisque le seuil requis pour la prise de décision est par ailleurs
abaissé .

Par conséquent , elle a adopté cet article sans modification .
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Article 5 .

Abaissement des conditions de majorité requises
pour décider de certains travaux .

Une suppression et une adjonction ont été décidées par l'Assem
blée nationale .

La suppression concerne le paragraphe IV dont les dispositions
permettaient , à la majorité de l'article 25 de la loi du 10 juillet 1965 ,
la transformation d'un syndicat ordinaire en un syndicat coopératif ,
ou l'opération inverse . Cette majorité est apparue trop faible à
l'Assemblée nationale , qui a préféré maintenir la nécessité de
recueillir la majorité de l'article 26 pour réaliser des transformations
dont l' importance est particulièrement évidente .

L'adjonction concerne le paragraphe V , dont votre commission
approuve l'esprit , sinon la rédaction : il s'agit de permettre , à la
majorité de l'article 25 , l' installation ou l'adaptation d'antennes
collectives de radiodiffusion ou de télévision . La commission a donc
adopté un amendement rédactionnel tendant à une nouvelle rédaction
de ce paragraphe .

Article 5 bis.

Possibilité pour les syndicats coopératifs d'adhérer à des unions.

Cet article , introduit par le Sénat , permet aux syndicats coopé
ratifs de copropriété d'adhérer à des unions , même s'ils n'appar
tiennent pas au même ensemble immobilier .

L'Assemblée nationale a complété cet article en précisant que
« chaque syndicat décide , parmi les services proposés par une union ,
ceux dont il veut bénéficier ».

La commission a adopté cet article sans modification .

Article 7 bis.

Fermeture de l'immeuble .

Cet article , introduit par l'Assemblée nationale sur proposition
du rapporteur de la commission des lois , tient compte de la situation
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des personnes exerçant dans l' immeuble une activité professionnelle
iprolessions libérales par exemple ), lorsque l'assemblée générale
décide d' installer un dispositif de fermeture de l' immeuble .

I,e rapporteur à l'Assemblée nationale a souligné « qu' il conve
nait d'éviter qu'une fermeture totale et permanente de l' immeuble
n'empêche l'exercice d'activités autorisées par le règlement de copro
priété .

Tel est l'objet du dispositif proposé , selon lequel l'assemblée
générale déterminera , à la majorité de l'article 26 . les périodes de
fermeture d : l' immeuble compatibles avec l'exercice d'une activité
autorisée par le règlement de copropriété . l' n dehors de ces périodes ,
la fermeture de l' immeuble ne pourra être décidée qu'à l'unanimité ,
sauf si le système de fermeture permet une ouverture à distance
par un dispositif souvent appelé « portier électronique ».

La commission a adopté cet article sans modification .

Article 8.

Travaux à l'intérieur des parties privatives .

l.e Sénat avait soumis l'obligation pour le propriétaire de
.". upporter certains travaux dans ses parties privatives à la condition
que. d'une part , le : circonstances l'exigent , que , d'autre part , l'affec
tation et la jouissance normales des parties privatives comprises dans
son lot n'en soient pas altérées .

L'Assemblée nationale a précisé :

— d'une part , que l'altération pouvait concerner non seulement
la jouissance ou l'affectation mais également la consistance des
parties privatives ;

— d'autre part , que l'altération considérée devait être « signi
ficative et durable ... ».

La commission a estimé que si le critère de la durée pouvait
— et même devait — être retenu , en revanche le critère fondé
sur le caractère « significatif » de l'altération devait être écarté
pour deux raisons majeures :

• d'une part , il est peu probable que le juge prenne en consi
dération une altération non significative , c'est-à-dire insignifiante ;
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• d'autre part. la no t ii n d'altération <• significative » est juri-
diquemeiit M ii crtaine qu'aucune jurisprudence homogène ne pourra
être dégagée .

Par con-équcnt . la commis-inn \ ou - propose un amendement
supprimant la rclércncc .1 la néccs-iié d' une altération « significative ».

Article 9 bis.

Exécution des travaux décidés par l'assemblée générale .

Cet article , introduit par le Sénat , a pour objet de suspendre
l'exécution des travaux décides par l'assemblée générale jusqu'à l'expi
ration du délai de contestation ouvert aux copropriétaires opposants
ou défaillants .

I ' assemblée générale a modifié ce dispositif sur deux points :

— elle a décidé que le syndic serait tenu d'envoyer les procès-
verbaux dans un délai de deux mois à compter de la tenue de
l'assemblée générale : aucun délai n'était jusou'à maintenant imposé .
I ! faut cependant à nouveau observer que cette précisi . 1 . sans doute
utile , entraînera des frai : supplémentaires à la charge du syndicat ;

— elle a soustrait du champ d'application de cet article les
travaux relevant de l'article 24 de la loi du 10 juillet 19o5 , c'est-à-dire
les travaux d'entretien courant .

I. a commission a adopté cet article sans modification .

Article 10 bis.

Répartition des charges décidée par le juge .

Cet article , adopté par l' Assemblée nationale sur proposition du
Gouvernement , a pour objet de permettre au juge qui répute non
écrite une clause relative à la répartition des charges de procéder
lui-même à leur nouvelle répartition . En l'absence de cette disposition ,
le juge I ' lait généralement à procéder ainsi , suscitant par conséquent
de '• reuscs difficultés pratiques . Désormais , il pourra d'emblée
p " Jcr à cette nouvelle répartition et éviter ainsi de nouveaux
contentieux .

La commission a adopté cet article sans modification .
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Article 11 .

Entrée en vigueur de la loi .

Outre une modification purement rédactionnelle — et ainsi qu' il
a été mentionné à propos de l'article 3 bis — , l'Assemblée nationale a
complété cet article par un alinéa nouveau précisant que les dispo
sitions du paragraphe I de l'article 3 bis ne s'appliqueraient qu'aux
règlements de copropriété établis après la publication de la présente loi

La commission a adopté cet article sans amendement .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art !, e pr-.tni.'r

Après le troisième alinéa de l' ;trtic îe 18
de la loi n " 6ô-557 du 10 j u H c t 1%î fivint
le statut de la copropriété des immeubles
bâtis . sont insérés deux alinéas ainsi rédi
gés :

« — d 'établir le budpet prévisionnel du
syndie.it et dc le soumettre au vote de ras
semblée générale et de tenir pour chaque
syndicat une comptabilité séparée qui fait
apparaître la position ue chaque coproprié
taire à l'égard du syndicat , ainsi que la
situation de trésorerie du syndicat ;

« — d'ouvrir, pour chaque syndicat dont
l'assemblée générale en aura fait la de
mande à la majorité de l'article 24 . un
compte bancaire ou un compte de chè
ques postaux séparé sur lequel seront ver
sées toutes les sommes ou valeurs reçues
par le syndicat ; ce compte bancaire ou ce
compte de chèques postaux séparé est obli
gatoire pour tout svndic non soumis aux
dispositions de la loi n° 70-9 du 2 jan
vier 1970 réglementant les conditions
d'exercice des activités relatives à certaines
opérations port.-mt « iir le *» immeuMe »» le <
fonds de cornu ce : ».

Art. 2 .

Il est inséré , dans la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 précitée , un article 18-1
ainsi rédigé :

« Art. 181 . — I.e syndic doit indiquer ,
dans la convocation de l'assemblée géné
rale appelée à connaître les comptes du
syndicat , le jour auquel les copropriétaires
peuvent consulter les pièces justificatives
des charges de copropriété . notamment les
factures, les contrats de fourniture et d'ex
ploitation en cours et leurs avenants ainsi

Texte adopté pur l 'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa sans modification

— alinéa sans modification ;

« — d'ouvrir un compte bancaire ou un
compte de chèques postaux séparé sur le
quel sont versées toutes les sommes ou va
leurs reçues pour chaque syndicat , sauf
décision contraire expresse prise par l'as
semblée générale , à la majorité des voix de
tous les copropriétaires , à l'occasion de
chaque changement de syndic et , à défaut ,
tous les trois ans. »

Art. 2 .

Alinéa sans modification

« Art. 181 . — Pendant le délai s'écou
lant entre la convocation de l'assemblée
générale appelée à connaître les comptes
et la tenue de celle-ci , les pièces justifi
catives ...

Propositions de la Commission

Article premier .

Alinéa siib modification .

•« -- alinéa sans modification ;

— de soumettre au vote de l'assemblée

générale . lors de sa première désignation
et au moins tous les trois ans , la décision
d'ouvrir ou non un compte bancaire ou
postal séparé au nom du syndicat sur
lequel seront versées toutes les sommes ou
valeurs reçues par ce dernier. Cette déci
sion est prise à la majorité mentionnée à
l'article 24 de la présente loi.

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

« Art. 181 . — Pendant ...
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

que la quantité consommée et le prix uni
taire ou forfaitaire de chacune des caté
gories de charges .

« Toutefois , lorsqu' il existe un conseil
syndical , et si l'assemblée générale en dé
cide ainsi . le syndic est tenu d' indiquer à
chaque copropriétaire le jour auquel il re
çoit le conseil syndical afin d'examiner les
pièces mentionnées à l'alinéa précédent .
Tout copropriétaire peut se joindre au
conseil syndical . »

Art. 2 bis.

Il est inséré , dans la loi n* 65-557 du
10 juillet 1%5 précitée , un article 18-2
ainsi rédigé :

« Art. 18-2. — En cas de changement
du sviulic . le syndic sortant est tenu de
remettre au nouveau svndic . dans le délai
de un mois après la cessation de ses
fonctions , une situation de trésorerie , la
totalité des fonds disponibles . l'ensemble
des documents et archives du syndicat .

« Dans le délai de trois mois suivant

l'expiration du délai mentionné h la pre
mière phrase du présent article , le svndic
sortant est tenu de verser au nouveau

syndic le solde des fonds disponibles , après
apurement des comptes et de lui fournir
la balance définitive des comptes des
copropriétaires , ainsi que celle des comptes
du syndicat .

« Après mise en demeure restée infruc
tueuse . le syndic nouvellement désigné ou
le président du conseil syndical pourra
demander au juge du tribunal d' instance
statuant en la forme des référés d'ordon
ner leur transmission sous astreinte ainsi
que les intérêts des sommes ducs à compter
du jour de la mise en demeure . ».

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

... caté

gories de charges sont tenues la dispo-
' sition de tous les copropriétaires par le
! syndic au moins un jour ouvré , selon des
| modalités définies par rassemblée géné
rale ; sauf opposition en son sein , celle-ci
peut décider que la consultation aura lieu
un jour où le syndic reçoit le conseil syn

| dical pour examiner les pièces mentionnées
i ci dessus , tout copropriétaire pouvant alors

se joindre au conseil syndical . »

« Alinéa supprimé. »

An. 2 bis.

Alinéa sans modification .

« Art. 182. — l r n cas de changement
de syndic , l'ancien syndic est tenu de
remettre au nouveau syndic , dans le délai
d'un mois compter de la cessation de
ses fonctions , la situation de trésorerie , la
totalité des fonds immédiatement dispo
nibles et l'ensemble des documents et
archives du syndicat .

« Dans le délai de deux mois suivant
l'expiration du délai mentionné ci-dcssus ,
l' ancien s\ndic est tenu ...

... comptes et de
lui fournir l'état définitif d:s comptes des
copropriétaires ainsi que celui des comptes
du syndicat .

« Après ...

... juge .
statuant en référé , d'ordonner sous astreinte
la remise des pièces et des fonds mention
nés aux deux premiers alinéas du présent
article ainsi que le versement des intérêts
dus à compter du jour de la mise en
demeure ».

Propositions de la Commission

... géné
rale Celle-ci peut décider ...

... lieu

le jour. ..

conseil syndical ; toutefois.
tout copropriétaire ayant manifesté son

•: u cette procédure lors de
l ' i / wcw ! Li'nérate pourra consulter indi♦
viduc ,7 . t ces pièces le même jour.

Suppression maintenue .

Art. 2 bis.

Conforme.



— 15 —

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. V

1 . article 21 de la loi n" 65-M7 du
II juillet l%5 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 2 !. — Pans tout syndicat de
copropiiélaircs un conseil syndical assiste
le syndi » et contrôle sa gestion

« l' n outre , il donne son avis au syndic
ou u l'a:~emMce générale sur toutes ques-
lion * concernant le syndicat . pour les
quelles il est consulté ou dont il se saisit
lui-même . I ' semblée générale des copro
priétaire*. statuant à la majorité de l'arti
cle 2S , arrête un montant des marchés
et des contrat - à partir duquel la consul
tation du conseil syndical est rendue obli
gatoire .

« il reçoit , Mir sa demande , communi
cation de tout document intéressant le
syndicat .

« Les membres du conseil syndical sont
désignés par l'assemblée générale parmi
les copropriétaires , les associés dans le cas
prévu par le premier alinéa de l'article 23
de la présente loi . ou les acquéreurs À
terme mentionnés à l'article 41 de la loi
n" 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la
location-accession à la propriété immo
bilière. leurs conjoints ou leurs représen
tants légaux . Lorsqu'une personne morale
est nommée en qualité de membre du
conseil syndical , elle peut s'y faire repré
senter, à défaut de son représentant légal
ou statutaire , par un fondé de pouvoir spé
cialement habilité à cet effet .

« Le syndic , son conjoint , ses ascendants
ou descendants , ses préposés , même s' ils
sont copropriétaires , associés ou acqué
reurs à terme , ne peuvent être membres
du conseil syndical . Les dispositions du
présent alinéa ne sont pas applicables aux
syndicats coopératifs .

« Le conseil syndical élit son président
parmi ses membres .

« Lorsque l'assemblée générale ne par
vient pas. faute de candidature ou faute
pour les candidats d'obtenir la majorité
requise , à la désignation des membres du
conseil syndical , le procès-verbal en fait
explicitement mention . ».

Texte adopté par l'Assembléc nationale
en deuxième lecture

Art V

Alinéa sans modification

« Art. J / - Alinéa sans modification .

Aluua sans modification

Almca sans niodilication .

Alinéa sans modification .

« Alinéa sans modification

« Alinéa rans modification .

« Lorsque ...

... procès-verbal qui en
fait explicitement mention , est notifié , dans
un délai d'un mois , à tous les coproprié
taires .

Propositions de la Ccmmiuio»

Art. V

Conforme.
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Texte adopté par te Sénat
en première lecture

Art. 1 bts IMOUWaU ).

I. — le deuxième alinéa de l'article 14

de la loi n ' du 10 juillet 1%5
précitée est complété par la phrase sui
vante :

« le règlement dc copropriété doit
expressément prévoir cette modalité de
gestion . »

II . — l e quatrième alinéa de l'article 17
de la loi n" 6V557 du 10 juillet 1965
précitée , est ainsi rédigé :

« Dans le cas où l 'administration de
la copropriété revêt la forme de syndicat
coopératif , les fonctions , les pouvoirs et
les responsabilités du syndic sont dévolus
au conseil syndical dont la constitution
est obligatoire et qui doit comprendre de
trois à treize membres . Le conseil syndical
du syndicat coopératif , élu par l'assemblée
générale des copropriétaires , désigne h la
majorité un président choisi parmi ceux-ci .
Il res oit délégation pour représenter le
syndu.i ' is-à-vis des tiers et administrer
la copropriété . I.e conseil syndical . iésigne
également dans les mêmes con.i . u>ns un
vice-président qui supplée le président en
cas d'empêchement de celui-ci . Ils sont
i ..n et l'autre révocables dans les mêmes
conditions . »

Art. 4 .

I.e troisième alinéa de l'article 22 de la
loi n* 65-557 du 10 juillet 1965 précitée
est ainsi rédigé :

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

i « Sauf d. ini le cas des syndicats coopé-
ratiK l'avs-emblee générale peut dcJder

) par ÎC délibération spéciale , fi la majorité
pré \ par l'article 2t\ de ne pas instituer

j dc conseil swulical . I .i décision contraire
I est prise h la majorité des voix de tous
j les copropriétaires .
j « \ défaut de désignation par l'nsscm-
I b\v générale à la majorité requise , et sous

i vrve les dispositions de l'alinéa précé
dent , le juge , saisi par un ou plusieurs
copropriétaires ou par le syndic , p«" ; avec !
l'acceptation des intéressés , désigner les;
membres du conseil syndical il peut éga
lement constater l' impossibilité d' instituer
un conseil syndical . »

Art. 3 bis.

I. — Non modifié

ll. — Supprimé

Art. 4.

Alinéa sans modification .

Propositions de la Commission

Art. 3 bis.

Conforme

Art. 4.

Conforme .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Tout copropriétaire peut déléguer
son droit de vote à un mandataire , que
cc dernier soit ou non membre du syndicat .
sauf si le règlement de copropriété en
décide autrement Chaque mandataire ne
peut recevoir plus de trois délégations de
vote . Toutefois , un mandataire peut rece
voir plus de trois délégations de vote si
le total des voix dont il dispose lui-même
et de celles de ses mandants n'excède pas
10 % des voix du syndicat le manda
taire peut , en outre , recevoir plus de trois
délimitions de vote s' il participe A ras
semblée pénér.le d'un <> ndicat principal
et si tous ses mandants appartiennent
un même syndicat secondaire. »

Art 5

I — le huitième et nemième alinéas-
de l'article 25 de la loi n° 65 557 du

10 juillet 1%5 précitée sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« g ) à moins qu' ils ne relèvent de la
majorité prévue par l'article 24 . les tra
vaux d'économie d'énergie portant sur
l'isolation thermique du bâtiment , le
renouvellement de l'air , le système de
chauffage et la production d'eau chaude

« Seuls sont concernés par la présente
disposition les travaux amortissables sur
une période inférieure à dix ans

« La nature de ces travaux , les moda
lités de leur amortissement , notamment
celles relatives & la possibilité d'en garan
tir. contractuellement , la durée , sont déter
minées par décret en Conseil d'Ftat . après
avis du comité consultatif de l'utilisation
de l'énergie . ».

ll. et IM . — Non modifiés

IV (nouveau). — Avant le dernier
alinéa de l'article 25 précité , sont insérés
deux alinéas ainsi rédigés :

« i) la décision de transformation du
syndicat ordinaire en syndicat coopératif
et du syndicat coopératif en syndicat
ordinaire *

« k ) la décision d'adhérer A une
union . ».

I Texte adopté par l'Assemblée nationale
i en deuxième lecture

« Tout ..

... syndicat .

Chaque mandataire ...

n'excède pas
5 ' des voix .

secondaire . ».

Art. 5 .

I. Non modifié

IV . — Supprimé

Propositions de la Commission

Art. 5

IV . — Suppression maintenue .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Au 5 lus ( IL IIUMII ).

L'article 29 de la loi n " hS-557 du 10 jtiil
let 1%5 précitée est complété par un ali
néa ainsi rédigé :

« les syndicats coopératifs de copro
priété et les syndicats dont le syndic est un
copropriétaire peuvent , même s' ils n'appar
tiennent pas au même ensemble , constituer
entre eux des unions ayant pour objet de
créer et gérer des services destinés à faci
liter leur gestion , ainsi que la vie sociale
des copropriétés. ».

Art. 8 .

I. — L'article 9 de la loi n* 65-557 du

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

V. ( nouveau ) — Il est inséré , avant
le dernier al;nca de l'article 25 précité ,
un alinéa ainsi Kdigé

« M lnstallation d' une antenne collcc

lue iceeptrue de radiodiffusion ou soi »
. i.l - pLi ! ' on . tl:n de Ivneluicr d Une plus

«> II d une nuilîeuu KVEPLION « le ser-
vive » de i.uluuiilluNh'n \ o / »orr el de ldc-
\ iM.»n

Ait i ( us
1 , 'article 29 ...

... par deu \
alinéas ainsi rédigés

« Alinéa sans modification .

• Chaque syndicat décide parmi les ser
vices proposés par une union , ceux dont
il veut bénéficier. »

Art. 7 bis (nouveau ).

Il est Inséré , dans la loi n* 65-557 du
10 juillet 1965 précitée un article 26-2
ainsi rédigé :

« Art. 26-2. — Lorsque l'assemblée géné
rale a décidé d' installer un dispositif de fer
meture prévu à l'article 26-1 , elle détermine
également , aux mêmes conditions de ma
jorité , les périodes de fermeture totale de
l' immeuble compatibles avec l'exercice
d'une acdvité autorisée par le règlement de
copropriété . La fermeture de l'immeuble
en dehors de ces périodes ne peut être dé
cidée qu'à l'unanimité , sauf si le dispositif
de fermeture permet une ouverture à dis
tance . >

Art. 8

I. — Alinéa sans modification .

Propositions de la Commission

V — Alinéa sans modification .

« j ) Installation ou l'adaptation d'une
ou plusieurs antennes collectives permettant
de bénéficier...

... réception des émis•
MO / J.S de radiodiffusion et de télévision. »

Art. 5 bis.

Conforme .

Art. 7 bis.

Conforme.

Art. 8 .

1 . — Alinéa sans modification .
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Texte adopté par k Sénat
en première lecture

10 juillet 1%5 précitée, e t complété par
les alinéas suivants :

« Toutefois , si les circonstances l'exigent
et à condition que l'affectation et la
jouissance normales des par'ies privatives
comprises dans son loi n'en soient pas alté
rées . aucun des copropriétaires ou de leurs ?
ayants droit ne peut faire obstacle A l'exé-
cution , mfme à l' intérieur de ses parties
privatives , des travaux régulièrement et |
expressément décidés par l'assemblée géré -
raie en vertu des e), g ). / 1 ) et il de l'ar
ticle 25 des articles 2tvl et W

« Les travaux entraînant un accès aux

parties privatives doivent être notifiés aux
propriétaires au moins huit jours avant le ]
début de l'ur réalisation , sauf impératif de j
sécurité ou de conservation des biens .

« Les copropriétaires qui subissent un j
préjudice par suite de l'exécution des tra- j
vaux , en raison soit d'une diminution dé
finitive de la valeur de leur lot , soit d'un j
trouble de jouissance grave , même s'il est |
temporaire , soit de dégradations , ont droit 1
à une indemnité .

« Cette indemnité , qui est à la cha'"e d " '
l'ensemble des copropriétaires , est repartie .
s 'agissant des travaux dû ides dans les i
conditions prévues par les cl. gt. !o et il
de l'article 25 et par les articles 2b- et W.
en proportion de la participation de chacun
mi coût des travaux ».

Il . — Son modifie

Art. 9 bis ( nouveau ).

Le deuxième alinéa de l'article 42 de la
loi n° 63-557 du 10 juillet 1%5 précitée ,
est complété par la phrase suivante :

« Sauf en cas d'urgence , l'exécution par
le syndic des travaux décidés par l'assem
blée générée est suspendue jusqu'à l'expi
ration du délai mentionné à la première
phrase du présent alinéa . »

| Texte Adopté par l'Assemblée nationale
j en deuxième lecture

« Toutefois , .
.. l'affectation , la con

sistance ou la jouissance des parties pri
values comprimes dans son lot n'en soient
pas altérces de manière stynifictitivi' et du
rable , aucun des copropriétaires ..

... JÔ

« Alinéa sans modification .

« Alinéa sans tnod fication

Art 9 bis.

Le deuxième...

... complété par les dispositions suivantes :

« dans un délai de deux mois à compter
de la tenue à l'assemblée générale. Sauf en
cas d'urgence . ..

... générale en application des articles 25
et 2b est suspendue ...

... alinéa . ».

Propositions de la Commission

« Toutefois ..

manière durable .

. 30.

« Alinéa sans modification

« Alinéa sans modification .

Art. 9 bis.

Conforme.
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Imprimerie du Sénat

Tex» adopté par le Sénat
en première lecture

Art II

les dispositions du dernier alinéa dc
l'article premier entreront en vigueur à
l'expiration d'un délai de deux ans à
compter de la publication de la présente
loi

Texte adopté par l'Aw«niblée nationale
en deuxième lecture

Art 10 bis ( nouveau ).

I / .iitklc 4Î de la loi n b 5 557 du

II) juillet l%5 précitée , est complété pur
l'alinCa suivant :

« orsque le juge , en application de l'ali
néa premier du présent article , réputé non
éente une claire lelative à la répartition
des charges , il p.ocède à leur nouvelle ré
partition •

Art I 1

l es dispositions ...
premier prennent cll et a respira

tion

loi .

l es dispositions du paragraphe I de l'ar-
licle 3 bis ne sont applicables qu'aux règle
ments de copropriété établis après la publi
cation de la présente loi .

Propositions de la Commission

Art. lOfw,

Conforme .

Art. ll.

Conforme .


